
                                  Saint-Brieuc, le 8 avril 2025

INFO RIVERAINS
Lutte contre les algues vertes 

Une machine de ramassage testée à Hillion
A partir de fin avril

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la gestion des échouages d’algues vertes sur le littoral, une machine dédiée à leur
ramassage va être testée à Hillion. Soutenue par la mairie d’Hillion, Saint-Brieuc Armor Agglomération
et l’État, cette expérimentation s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue des pratiques de
ramassage.

D’une durée de 5 mois, cette expérimentation, vise à limiter les nuisances et les risques causées par la
dégradation des algues vertes sur le littoral. Elle a également pour objectif de tester :

 la collecte les algues vertes dans les zones difficiles d’accès ;
 l’anticipation des échouages saisonniers pour limiter les dégradations et nuisances sur le 

littoral ;
 l’impact d’une nouvelle machine plus légère et moins impactante pour le milieu naturel.

Cette  machine interviendra à  partir  de fin avril  (selon les  premiers  échouages) sur  les  plages  de
L’Hôtellerie et de Saint-Guimond  à raison de  trois à quatre jours par semaine.  La fréquence sera
adaptée en fonction de l’ampleur des échouages.

Une benne sera installée le premier mois de l’expérimentation au niveau de l’entrée du parking de
Saint-Guimond. La machine y déposera les algues fraîchement ramassées (non nocives) pendant 24h
maximum avant leur évacuation. La benne sera vide le week-end.

Nous espérons que cette démarche permettra, dans les mois à venir, de limiter les effets négatifs des
échouages d’algues vertes et d’améliorer durablement la situation. Un suivi sera réalisé pour évaluer
l’efficacité de la machine et son impact  sur l’environnement.

Pour toutes questions, vous pouvez contacter le Service des eaux au 02 96 58 51 37 ou eau@sbaa.fr 

Comptant  sur  votre  compréhension,  notre  service  reste  à  votre  écoute  pour  tout  élément
d'information complémentaire.
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